
Europe des 25 : Le Projet constitutionnel marque le pas 

Plusieurs chefs d'Etat de l'Europe élargie, notamment l'Espagne et la Pologne , ont réaffirmé leur 
solidarité atlantique   

Le Sommet des chefs d 'Etat  de l 'Europe élargie,  réuni  à 
Bruxel les du 12 au 14 décembre 2003 n'a pas réussi  à t rouver 
un compromis lu i  permet tant d 'adopter le projet  de const i tut ion 
européenne élaboré par la Convent ion Européenne présidée 
par l 'anc ien président de la Républ ique française, M. Valéry 
Giscard d'Estaing.  Depuis le 4 octobre, une Conférence 
Intergouvernementale (CIG) des représentants de l ’Europe des 
25 se tenai t  à Rome, pour examiner le texte en détai l .   
 
Le projet première version avait  été présenté le 22 Avri l  à Bruxellesà un groupe de 15 
journal istes par le Président de la Convent ion Européenne, M. Valéry Giscard d’Estaing. Ce 
texte se référai t  à plus ieurs repr ises à un modèle de gouvernement fédéral  de type américain 
dans l 'espr i t  de la Convent ion de Phi ladelphie concernant le rôle du Congrès. Le président 
Giscard d'Estaing avai t  part icul ièrement insisté sur l 'avantage de la version présentée, 
 d ' insuff ler  "un maximum de démocrat ie et  de permettre un vote à la major i té pour de 
nombreuses quest ions qui  jusqu' ic i  devaient être votées à l 'unanimité".  La novat ion qui  avai t  
soulevé le p lus de cr i t iques notamment de la part  des dix pays en cours d 'admission,  mais 
aussi  des nat ions les p lus pet i tes,  portai t  sur le projet  de nommer deux présidents:  L 'un pour 
le Consei l  Européen qui  composé des chefs d 'état  et  de gouvernement é l i ra i t  une 
personnal i té pour deux ans et  demi,  renouvelable une fois.  L 'autre pour la Commission dont 
le prés ident,  proposé par  le Consei l ,  devrai t  recevoir  l 'approbat ion du Par lement de 
Strasbourg.  
 
Le Président du Conseil  Européen serai t  assisté d 'un minis tre des Affaires étrangères et  
d 'un vice-président chargé de maintenir  un équi l ibre entre les grands et  les pet i ts pays.  A 
Rome les c l ivages éta ient plus subt i ls  même si  les posi t ions des pour et  des contre le texte 
de la Convent ion  apparaissaient nettement t ranchées. D’un côté,  les s ix membres 
fondateurs penchaient pour le texte Giscard mais amendé. En revanche, les dix nouveaux 
membres souhai taient en rester aux termes du trai té de Nice, plus favorable à leur 
représentat iv i té.   
Toutefois,  dès qu’on a abordé les points l i t ig ieux, la mult ip l ic i té des di f férents  a rendu 
impossible toute class i f icat ion dans un camp ou dans un autre.  Ainsi  l ’Espagne, l ’ I ta l ie et  
l ’ I r lande ont rejoint  la Pologne pour réclamer dans le préambule une référence expl ic i te aux 
valeurs fondatr ices judéo-chrét iennes de l ’Europe.  Mais ce sont les disposi t ions concernant 
la Commission de Bruxel les qui  ont soulevé l ’opposi t ion la plus i r réduct ib le sous la bannière 
de la Pologne et de l ’Espagne avec le sout ien act i f  de l ’Autr iche et  de la Finlande et une 
sympathie discrète des pays du Bénélux, cependant disposés à un compromis.   
 
Des pouvoirs plus restreints pour la Commission Européenne  
 
M. Giscard d'  Estaing avai t  proposé qu'el le compte un nombre rédui t  de membres, t re ize au 
maximum assistés de douze consei l lers.   Le commissaire européen ,  Michel  Barnier est imait  
que  le Consei l  devai t  devenir  le l ieu d' impuls ion pol i t ique, notamment pour la pol i t ique 
étrangère et  la défense ou pour la gouvernance économique, mais que " l 'essent ie l  de la 
direct ion des af faires européennes  se trouverai t  du côté d 'une structure 
intergouvernementale…" c’est  à dire de la Commission.  La total i té des nouveaux entrants 
souhaite que chaque membre ai t  un commissaire et  la crainte des "pet i ts"  pays de voir  des 
puissances comme la France ou l ’Al lemagne imposer leurs volontés étai t  lo in d ’être apaisée.  
 
Les crit iques n'avaient pas manqué sur un texte qui affaibl issait  les pouvoirs de la 
Commission;res de la Convent ion qui  avaient t ravai l lé à la rédact ion du projet ,  avaient 
manifesté leur mauvaise humeur à propos de la "direct iv i té"  et  de la manière personnel le 
ut i l isée par leur Président pour fa i re connaître ce projet  au publ ic.  Toutefois M. Giscard 
d'Estaing avai t  tout l ieu de se fél ic i ter  car le document présenté avai t  été est imé par la 
Commission el le-même, comme une bonne base de travai l .  I l  est  vrai  que ce texte const i tuai t  
le point  de départ  des débats engagés à Rome par la CIG.  
 
Au sommet des chefs d'Etat à Bruxelles,  les mêmes cr i t iques ont été formulées par les 
mêmes pays, mais les opposi t ions au texte de base se sont focal isées sur les coeff ic ients de 
représentat iv i té indispensables pour que soi t  acquis le vote des lo is.  La règle de double 
représentat iv i té proposée par le texte Giscard de 50% des pays et  de 60% des populat ions a 
rencontré à Bruxel les,  une opposi t ion i r rémédiable de la Pologne et de l 'Espagne. Ces deux 
pays ont fa i t  échouer le dernier sommet de la présidence i ta l ienne en at tendant que la 
présidence i r landaise reprenne le dossier en 2004.  Mais début févr ier ,  le  projet  de 
const i tut ion marquait  le pas, tandis que plusieurs pays européens notamment l 'Espagne et la 
Pologne réaff i rmaient leur sol idar i té at lant ique.  
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